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Communiqué de la réunion du Bureau Fédéral 
Du Mardi 23 avril 2024  

Le bureau fédéral s’est réuni en session ordinaire le Mardi 23 avril 2024 au siège de la FAF, sous la présidence de 

Monsieur Walid SADI, Président de la FAF.  

Avant d’entamer ces travaux, les membres du bureau fédéral ont observé une minute de silence en hommage aux 

défunts acteurs du football national décédés récemment.  

A l'ouverture des travaux, le bureau fédéral a pris acte avec beaucoup de regret la situation relative au 

non déroulement de la rencontre USM Alger (ALG) vs RS Berkane (MAR) qui était prévue le 21/04/2024 à 

Alger dans le cadre de la coupe de la Confédération de la CAF et aurait souhaité que les valeurs du sport 

soient respectées.  

Le bureau fédéral apporte son total soutien à l'USM Alger et l'accompagnera avec tout l’effort nécessaire, 

pour faire valoir ses droits auprès des instances internationales.  

Le bureau fédéral souligne l’esprit de solidarité des acteurs du football autour de l’USM Alger, ce qui 

dénote que le sport, le football en particulier rassemble et ne divise pas.    

I – ACTIVITES DES LIGUES 

1.1 - Ligue du Football Professionnel (LFP) : 

- Le Bureau Fédéral a entendu une communication présentée par M. MESLOUG Mohamed El Amine sur les 

activités de la LFP, notamment l'exécution du calendrier du championnat de football professionnel, qui va 

entamer sa 24ème journée, avec seulement quatre matchs en retards (USMK/CRB - MCO/USMA - 

USMA/JSK - USMA/ESBA) qui seront programmés durant le mois de mai 2024.   

- Le bureau fédéral a approuvé l'organisation de la finale de la Coupe de la Ligue (catégorie réserve), le 10 

mai 2024 qui devra opposer le vainqueur du match ESS/MCO contre le vainqueur du match CSC/JSK qui 

auront lieu le 25 avril 2024. 

- Le bureau fédéral regrette les actes de violence au sein des stades et l'incitation à la violence entre les 

supporters à travers les réseaux sociaux. Des agissements contraires aux valeurs sportives et invite les 

acteurs du football à initier des actions d'apaisement et de réconciliation pour faire prévaloir la sagesse, le 

respect et le fair-play.     

- Le bureau fédéral a recommandé la mise en œuvre du processus de renouvellement de l'organe de 

direction de la LFP pour le mandat 2024 - 2028.  

- Le bureau fédéral accorde un dernier délai fixé au 30 avril 2024 aux clubs professionnels pour se 

prononcer sur le projet du contrat du joueur professionnel. 

- Le bureau fédéral exprime sa satisfaction quant à la mise en œuvre de la feuille de match électronique. 

1.2 - Ligue Nationale du Football Amateur (LNFA) 

- Le Bureau Fédéral a entendu une communication présentée par M. Ahmed KHARCHI sur les activités de la 
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LNFA, notamment l'exécution du calendrier du championnat de football Amateur, qui va entamer sa 24ème 

journée avec un seul mach retard (JSBM/USMAn) programmé aujourd'hui.   

- Le bureau fédéral a recommandé la mise en œuvre du processus de renouvellement de l'organe de 

direction de la LNFA pour le mandat 2024 - 2028.  

II – EQUIPES NATIONALES 

2.1 - Equipe nationale A :  

- Le bureau fédéral se félicite des débuts positifs du nouveau staff technique dirigé par M. Vladimir 

PETKOVIC à l'occasion des deux premières rencontre amicales (Algérie/Bolivie et Algérie/Afrique du Sud) 

qui ont eu lieu à l'occasion du tournoi FIFA SERIES ALGERIA EDITION 2024, organisé dans d'excellentes 

conditions à Alger et Annaba durant la période du 18 au 26 mars 2024 (date FIFA du mois de Mars 2024). 

- Le sélectionneur national a entamé durant ce mois d'avril une tournée auprès des clubs de la ligue UNE 

pour se rapprocher davantage des différents staffs techniques des clubs et voir les conditions d'évolution 

des joueurs du championnat de football professionnel, mais aussi, suivre quelques éléments talentueux 

durant les rencontres auxquelles il a assisté.     

2.2 - Equipe nationale U20 (Garçons) :  

- L'équipe nationale U20 a pris part au tournoi international organisé à Alger du 18 au 26 mars 2024 avec 

une bonne prestation. 

- L'équipe nationale U20 devra jouer des rencontres internationales qui seront fixées au mois de juin 2024 

pour parfaire sa préparation en prévision du tournoi qualificatif à la Coupe d'Afrique des Nations qui aura 

lieu au mois d'octobre 2024. 

2.3 - Equipes nationales Féminines :  

EN Féminine Senior : 

- Poursuivant sa préparation en prévision de la phase finale de la Coupe d'Afrique des Nations 2024, 

l'équipe nationale féminine seniors, après le stage du 21 au 27 février 2024 à Alger, durant lequel elle a 

disputé deux matchs amicaux face au Burkina Faso, a bénéficié d'un deuxième regroupement du 1er au 8 

avril 2024 à Tunis durant lequel elle a disputé deux matchs amicaux face à son homologue Tunisienne.   

- La FAF demeure dans l'attente des dates du déroulement de la phase finale de la Coupe d'Afrique des 

Nations 2024 ainsi que le tirage au sort de la compétition.  

- Le Bureau fédéral mettra à la disposition de la sélection nationale tous les moyens nécessaires pour 

assurer la meilleure préparation possible.  

EN Féminine U17 : 

- Dans le cadre de sa préparation pour la rencontre comptant pour le troisième et avant dernier tour de 

qualification à la Coupe du Monde 2024, l'équipe nationale féminine U17 a effectué un stage du 14 au 19 

avril 2024 au CTN Sidi Moussa. 

- La sélection nationale féminine U17 bénéficiera des mêmes moyens que la sélection féminine seniors 

pour assurer la meilleure préparation possible.  

3.4 - Compétition interclubs de la CAF (Féminines) :  
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- L'équipe U20 du CF Akbou représentera l'Algérie au tournoi UNAF qui se tiendra au mois de juin 2024 à 

Tunis.  

III – COOPERATION INTERNATIONALE 

3.1 - FIFA / FORWORD : 

- Le bureau fédéral se félicite de la suite favorable réservée par la FIFA concernant le programme 

stratégique de la FAF, qui va permettre le financement des projets, notamment l'achèvement des travaux 

de réalisation du centre technique régional de Tlemcen, l'acquisition des stations VAR, et l'aménagement 

des infrastructures. 

3.2 - Union Nord Africaine de Football – UNAF : 

- Le bureau exécutif de l'Union Nord-Africaine de Football - UNAF tiendra une session à Alger le 24 avril 

2024. 

- Dans le cadre du programme des compétitions de l'UNAF, l'Algérie accueil du 16 au 26 avril 2024 un 

tournoi pour les joueurs U17 (natifs 2007/2008). Ce tournoi a pour objectif la préparation des sélections 

U17 au tournoi qualificatif à la Coupe d'Afrique des Nations qui aura lieu au mois de novembre 2024.  

3.3 - Coopération FAF / FF de Norvège : 

- Dans le cadre de l'accord de coopération liant les deux fédérations, un cours de formation d'entraineurs 

féminines a été organisé par la commission du football féminin de la FAF du 14 au 17 avril 2024 à Biskra. 

Un deuxième cours sera programmé au début de la saison sportive 2024. 

IV – DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE : 

Le Bureau Fédéral a pris connaissance du rapport d'activité présenté par M. Ameur Mansoul. 

- Plusieurs opérations de formation sont en cours de réalisation depuis le début de l’année dans les 

différentes spécialités d’encadrement technique. Le 4ème module de formation CAF PRO aura lieu du 27 au 

30 avril 2024 à Alger.  

- Le bureau fédéral invite le DTN à réunir dans les meilleurs délais le collège technique pour débattre des 

dispositions règlementaires relatives aux différents championnats de football amateur et professionnel, 

ainsi que la réforme du système de compétition.  

- En ce qui concerne le suivi des championnats des jeunes catégories, il est enregistré une nette 

amélioration sur le déroulement des rencontres et leur encadrement par des trios d’arbitres. 22160 

rencontres jouées 

V – COMMISSIONS FEDERALES 

5.1 - Commission des relations avec les structures affiliées : 

- Le bureau fédéral a noté le bon déroulement des assemblées générales ordinaires au niveau des ligues 

selon le calendrier préétabli. Quelques insuffisances ont été signalées et seront résorbées par la 

commission.  

- Le bureau fédéral recommande au président de la commission de préparer le programme de l'opération 

de renouvellement des structures pour le mois de septembre et octobre 2024. 

- Le bureau fédéral recommande au président de la commission de préparer les élections au niveau des 
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ligues régionales d’Annaba et Oran. 

5.2 – Commission de la Coupe d’Algérie 2024 : 

- Les membres du bureau fédéral expriment leurs félicitations aux clubs qualifiés aux finales de la Coupe 

d'Algérie dans les différentes catégories qui auront lieu comme suit : 

CATEGORIE DATE RENCONTRE STADE OBSERVATION 

1. U15 (Filles) Mercredi 01/05/2024 CF Akbou / RC Relizane ROUIBA 2 X 30 mn 

2. U20 (Filles) Mercredi 01/05/2024 CF Akbou / RC Relizane ROUIBA 2 X 45 mn 

3. U15 (Garçons) Jeudi 02/05/2024 JSK / ABS ROUIBA 2 X 30 mn 

4. U19 (Garçons) Jeudi 02/05/2024 MCO/MCA ROUIBA  2 X 45 mn 

5. FUTSAL SENIORS Jeudi 02/05/2024 À déterminer COUPOLE 5 JUILLET  1h30 

6. U17 (Filles) Vendredi 03/05/2024 CF Akbou / RC Relizane ROUIBA 2 X 40 mn 

7. U17 (Garçons) Vendredi 03/05/2024 À déterminer ROUIBA 2 X 40 mn 

8. SENIORS (Filles) Vendredi 03/05/2024 CF Akbou / CSC ROUIBA 2 X 45 mn 

9. SENIORS (Garçons) Proposition Samedi 04/05/2024 À déterminer X 2 X 45 mn 

- Le bureau fédéral a validé le règlement des primes de la Coupe d'Algérie pour l'édition 2023/2024. 

5.3 - Commission fédéral de l'Arbitrage : 

Le bureau fédéral a pris connaissance du rapport d'activité présenté par M. Mahdi ABID CHAREF, 

soulignant les efforts déployés pour la réalisation du programme de développement de l’arbitrage, qui 

connait une nette amélioration. 

- L’introduction de la VAR à l’occasion des rencontres de la Coupe d’Algérie est une expérience positive. 

- Le bureau fédéral félicite l’arbitre BENBRAHAM Lahlou retenu par la FIFA pour prendre part aux Jeux 

Olympiques 2024, ainsi que l’arbitre MAHAT Ghada pour sa belle prestation lors de la rencontre des quarts 

de finale WAT/MCA et lui souhaite plus de réussite à l’avenir.      

5.4 - Commission des Finances : 

- Le bureau fédéral a approuvé le rapport de situation financière de l’exercice 2023 qui sera soumis à la 

prochaine assemblée générale. La clôture des comptes présente un déficit qui avoisine les 230 milliards de 

centimes.   

- Le bureau fédéral a approuvé le budget prévisionnel pour l’exercice 2024 pour un montant global de 450 

milliards de centimes. Ce montant comportant une grande partie des charges provisionnées pour couvrir 

les dettes des exercices précédents. 

- Le bureau fédéral a approuvé le projet de bilan moral et financier au titre de l’exercice 2023 qui sera 

soumis à la prochaine assemblée générale ordinaire de la FAF. 

- Le bureau fédéral a pris connaissance des contentieux financiers avec d’anciens fournisseurs et salariés qui 

ont eu recours aux instances juridiques TAS et FIFA. Cette situation du passif met en danger l’équilibre 

financier de la FAF. 

5.4 - Commission Juridique : 
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- Le bureau a pris note de l’état d’avancement des travaux de mise en conformité des statuts de la FAF en 

coordination avec le département concerné de la FIFA qui est dans une phase bien avancée pour son 

approbation.  

- Une journée d’étude sera organisée pour faire le débat sur les amendements du nouveau règlement du 

football amateur. 

- Le bureau fédéral a approuvé l’organigramme des structures permanentes de la FAF. 

VI – QUESTIONS D’ADMINISTRATION GENERALE 

- En fin de séance, le bureau fédéral a examiné et approuvé les questions administratives et 

financières ci-annexées. 

- Le bureau fédéral a fixé la date du 25 mai 2024 pour la tenue de l’assemblée générale ordinaire. 

 

La séance fut levée à 14h00 


